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1. Présentation du bilan social 2025  
 
La Direction présente le bilan social 2025 et commente les principaux indicateurs relatifs 
notamment : 

• À l’évolution des effectifs, 
• Aux recrutements et mouvements de personnel, 
• Aux conditions de travail, 
• À la formation professionnelle, 
• Aux indicateurs de santé et de sécurité au travail. 

 
2. Avis du CSE 

 
Le Comité Social et Économique prend acte de la progression significative des effectifs permanents 
et de la hausse des embauches en CDI en 2025, traduisant une dynamique de développement de 
l’entreprise. 
  
Le CSE souligne néanmoins la nécessité d’accompagner cette évolution par une organisation du 
travail adaptée, une préservation des conditions de travail et un accès équitable à la formation, 
afin de garantir une intégration durable des salariés et une montée en compétences effective. 
  
Le CSE prend également acte de la forte augmentation du recours à l’intérim constatée en 2025, 
ainsi que de l’information communiquée en réunion CSE relative à l’évolution de la politique de 
l’entreprise en la matière, visant à réduire ce recours et à privilégier des solutions plus pérennes. 
Le CSE restera attentif à la traduction concrète de ces orientations et souhaite qu’un suivi puisse 
être présenté lors des prochaines instances. 
  
Par ailleurs, le CSE rappelle l’importance d’analyser les mouvements de personnel, tant les 
recrutements que les départs, afin d’anticiper leurs impacts sur l’organisation, la charge de travail 
et la transmission des compétences. 
  
En conséquence, le CSE Robertet émet un avis favorable sur le bilan social 2025, tout en 
demandant la mise en place d’un suivi régulier des indicateurs sociaux et en réaffirmant sa volonté 
d’être pleinement associé aux réflexions et décisions ayant un impact sur l’emploi, l’organisation et 
les conditions de travail. 


